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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE 


 I.  Réunion préparatoire (29 novembre -1er décembre)
1.
Ouverture de la réunion :


a)
Déclaration d'un représentant du Gouvernement chinois;


b)
Déclaration du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE).

2.
Questions d'organisation :


a)
Adoption de l'ordre du jour;


b)
Organisation des travaux.
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3.
Examen des questions de fond et des projets de décision :


a)
Ajustements et amendements qu'il est proposé d'apporter au Protocole de Montréal;


b)
Reconstitution du Fonds multilatéral;


c)
Utilisation d'un taux de change fixe pour les contributions au Fonds multilatéral;


d)
Choix :



i)
des membres du Comité d'application



ii)
des membres du Comité exécutif du Fonds multilatéral



iii)
des co-présidents du Groupe de travail à composition non limitée pour les années à venir


e)
Communication des données;


f)
Ratification de la Convention, du Protocole et de ses amendements;


g)
Applications du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l'expédition;


h)
Applications donnant droit à dérogations pour utilisations essentielles;


i)
Utilisation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone en laboratoire et à des fins d'analyse;


j)
Importation et exportation de produits dont le fonctionnement continue de dépendre de substances inscrites aux annexes A et B;


k)
Réduction des émissions de chlorofluorocarbones provenant d'équipements dans les Parties non visées à l'article 5;

4.
Rapport du Président du Comité d'application.

5.
Mandats des Groupes d'évaluation.

6.
Décisions proposées à la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.

7.
Etats financiers et budgets des Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal.


II.  Réunion de haut niveau (2-3 décembre)
1.
Ouverture de la réunion de haut niveau :


a)
Discours de bienvenue prononcé par le représentant du Gouvernement chinois;


b)
Déclaration du Directeur exécutif;


c)
Déclaration du Président de la quatrième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne;


d)
Déclaration du Président de la dixième réunion des Parties au Protocole de Montréal.

2.
Questions d'organisation :


a)
Election du Bureau de la cinquième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne;


b)
Election du Bureau de la onzième réunion des Parties au Protocole de Montréal;


c)
Adoption de l'ordre du jour;


d)
Organisation des travaux;


e)
Pouvoirs des représentants.

3.
Présentation des rapports des Groupes d'évaluation pour l'année 1998.

4.
Exposé des représentants des organismes des Nations Unies et du Fonds pour l'environnement mondial.

5.
Exposé du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal.

6.
Déclarations des Chefs de délégation.

7.
Rapport des Co-présidents de la réunion préparatoire et examen des projets de décision recommandés.

8.
Dates et lieu de la sixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et de la douzième réunion des Parties au Protocole de Montréal.

9.
Questions diverses.

10.
Adoption du rapport de la cinquième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et de la onzième réunion des Parties au Protocole de Montréal.

11.
Clôture de la réunion.


ANNOTATIONS


I.  Réunion préparatoire
Point 1

La réunion sera ouverte à 10 heures le lundi 29 novembre 1999, à Beijing, au Centre international de conférences.  L'inscription des participants commencera à 9 heures.

Point 2 a)


L'ordre du jour provisoire ci-dessus sera présenté aux Parties pour adoption.  Les Co-présidents de la dix-neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, M. Ibrahim Abdel Gelil (Egypte) et M. Jukka Uosukainen (Finlande) co-présideront la réunion préparatoire.

Point 2 b)


Les Parties souhaiteront peut-être travailler en plénière et se fixer un calendrier précis pour l'examen des points inscrits à l'ordre du jour.

Points  3 a), b), c) et e) à k)


Les Parties souhaiteront peut-être examiner ces points à la lumière des débats qui ont eu lieu à ce sujet dans le cadre de la dix-neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et de la réunion du Groupe spécial sur la reconstitution du Fonds multilatéral, réuni à Washington les 30 septembre et 1er octobre 1999.  Le rapport du Directeur exécutif du PNUE (UNEP/OzL.Pro.11/2) contient également des informations utiles pour orienter les débats.  Le Secrétariat soumettra à la réunion des projets de décision reflétant les discussions déjà tenues sur certaines questions (UNEP/OzL.Pro.11/8).

Point 3 d)


Composition du Comité d'application.  Conformément à la procédure applicable en cas de non-respect (1998), le Comité d'application comporte dix Parties élues sur la base d'une répartition géographique équitable.  Les Parties sortantes peuvent être réélues pour un nouveau mandat.  En adoptant sa décision X/3, la dixième Réunion des Parties a reconduit dans leurs fonctions de membres du Comité, pour une nouvelle année, la Bolivie, les Etats-Unis d'Amérique, le Kenya, la Lettonie et le Pakistan.  Elle a en outre choisi, pour être membres du Comité pour deux ans, Antigua-et-Barbuda, l'Arabie saoudite, le Mali, la Pologne et le Royaume-Uni.  La onzième Réunion des Parties souhaitera peut-être choisir de nouveaux membres pour faire partie du Comité d'application afin de remplacer la Bolivie, les Etats-Unis d'Amérique, le Kenya, la Lettonie et le Pakistan;  elle souhaitera peut-être en outre confirmer, comme membres du Comité pour une nouvelle année, 

Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, le Mali, la Pologne et le Royaume-Uni.  


Composition du Comité exécutif.  Par sa décision X/4, la dixième Réunion des Parties a choisi la Belgique, le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, l'Italie, le Japon, la Slovaquie et la Suède comme membres du Comité exécutif pour représenter les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole et elle a choisi l'Algérie, les Bahamas, le Brésil, le Burkina Faso, la Chine, l'Inde et l'Ouganda comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, pour un mandat d'un an.  Elle a également choisi les Etats-Unis d'Amérique au poste de Président et l'Inde au poste de Vice‑président.  Conformément au mandat du Comité exécutif approuvé par la quatrième Réunion des Parties, celui-ci comprend 14 membres : sept choisis parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 et sept choisis parmi les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5.  Chaque groupe choisit les membres qu'il souhaite voir siéger au Comité exécutif;  les membres du Comité exécutif doivent ensuite être officiellement approuvés par la Réunion des Parties.  Le Président et le Vice‑président sont choisis parmi les 14 membres du Comité exécutif.  Le poste de Président est occupé par roulement, pour un an commençant le 1er janvier de l'année au cours de laquelle le mandat s'exerce, entre les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 et celles qui ne le sont pas.


Le groupe des Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 souhaitera peut-être choisir les sept membres qui le représenteront au sein du Comité exécutif pour la prochaine année, et également le Vice‑président du Comité pour cette même année.  Le Groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 souhaitera peut-être aussi choisir ses sept représentants au Comité et le Président pour la prochaine année.  La onzième Réunion des Parties approuvera ces choix si elle le souhaite.


Co-présidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal.  Comme suite à la décision X/5 de la dixième Réunion des Parties, M. Jukka Uosukainen (Finlande) et Ibrahim Abdel Gelil (Egypte) ont exercé les fonctions de Co-présidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal en 1999.  La onzième Réunion souhaitera peut-être choisir un Président pour le Groupe de travail à composition non limitée pour l'an 2000.

Point 4


Le Président du Comité d'application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal présentera son rapport.  Le rapport du Secrétariat sur les données relatives à la production et à la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone communiquées par les Parties pour l'année 1997 sera distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro.11/6.

Point 5

Le Secrétariat a consulté les Co-présidents des Groupes d'évaluation, pour définir les grandes lignes du mandat de l'évaluation qui aura lieu en 2002.  Un projet de décision à ce sujet a été soumis à la réunion (voir UNEP/OzL.Pro/11/8).

Point 6


Le Secrétariat soumettra les décisions proposées à la cinquième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne (UNEP/OzL.Conv.5/3).

Point 7


Les budgets des Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal et la Convention de Vienne, ainsi que les états financiers de l'année 1998, seront distribués respectivement sous les cotes UNEP/OzL.Pro.11/5 et 4 et UNEP/OzL.Conv.5/4 et 5.


II.  Réunion de haut niveau

Points 2 a) et b)

Le paragraphe 1 de l'article 21 du règlement intérieur des réunions de la Conférences des Parties à la Convention de Vienne et des Parties au Protocole de Montréal stipule :


"Au début de la première séance de chaque réunion ordinaire, un président, trois vice‑présidents et un rapporteur sont élus parmi les représentants des Parties présentes à la réunion.  Ils forment le Bureau de la réunion.  Lorsqu'elles élisent les membres du Bureau, les Parties tiennent dûment compte du principe de la représentation géographique équitable.  Les postes de président et de rapporteur de la Réunion des Parties sont normalement pourvus par roulement entre les cinq groupes d'Etats indiqués à la section I, paragraphe 1, de la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale en date du 15 décembre 1972 portant création du Programme des Nations Unies pour l'environnement".


Une Partie du Groupe des Etats d'Europe orientale a présidé à la quatrième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne, tandis qu'une Partie du Groupe des Etats d'Asie occupait le poste de rapporteur.  Si l'on procède par roulement en suivant l'ordre alphabétique anglais, entre les cinq groupes d'Etats mentionnés dans la résolution 1997 (XXVII) de l'Assemblée générale, une Partie du Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes pourrait être élue pour présider la cinquième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et une Partie du Groupe des Etats d'Europe orientale pourrait être élue comme rapporteur, à moins que la Réunion n'en décide autrement.  Trois Vice‑présidents pourront être élus parmi les Groupes des Etats d'Afrique, des Etats d'Asie, et des Etats d'Europe occidentale et autres Etats.  


De même, une Partie du Groupe des Etats d'Europe orientale a présidé la dixième réunion des Parties au Protocole de Montréal tandis qu'une Partie du Groupe des Etats d'Asie occupait le poste de rapporteur.  Si l'on procède par roulement comme indiqué ci-dessus, une Partie du Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes pourrait être élue pour présider la onzième Réunion et une Partie du Groupe des Etats d'Europe orientale pourrait être élue comme rapporteur, à moins que la Réunion n'en décide autrement.  Trois Vice‑présidents pourront être élus parmi les Groupes des Etats d'Afrique, des Etats d'Asie, et des Etats d'Europe occidentale et autres Etats.

Point 2 c)


L'ordre du jour provisoire ci-dessus de la réunion de haut niveau sera présenté aux Parties pour adoption.

Point 2 d)


Les Parties souhaiteront peut-être travailler en plénière et se fixer un calendrier de travail précis pour l'examen des points inscrits à l'ordre du jour.

Point 2 e)


Conformément à l'article 18 du règlement intérieur des réunions de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et des Parties au Protocole de Montréal, les pouvoirs des représentants doivent être présentés au Secrétaire exécutif de la réunion si possible dans les 24 heures qui suivent l'ouverture de celle-ci.  Conformément à l'article 19 de ce même règlement, le Bureau de la réunion examine les pouvoirs des représentants et fait rapport à la réunion.

Point 3


Les Co-présidents des Groupes d'évaluation (scientifique, environnementale, technique et économique), exposeront brièvement les principales conclusions de l'évaluation concernant l'année 1998.

Point 4


Le Président du Fonds pour l'environnement mondial, ainsi que les représentants des organismes d'exécution du Fonds multilatéral, présenteront aux Parties leur rapport sur ce point.

Point 5


Le rapport du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral sera distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro.11/7.

Point 6


Au titre de ce point, les Chefs de délégation prononceront leur déclaration, qui ne devra pas dépasser cinq minutes, dans l'ordre que fixera le Président du Bureau.

Point 7


Dans le rapport à la réunion de haut niveau, les Coprésidents de la réunion préparatoire devront présenter leurs projets de décision et leurs recommandations sur les questions suivantes : ratification de la Convention, du Protocole et de ses amendements;  communication des données;  composition du Comité d'application;  composition du Comité exécutif;  choix des Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée;  reconstitution du Fonds multilatéral;  proposition tendant à utiliser un taux de change fixe pour les contributions au Fonds;  dérogations pour utilisations du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l'expédition;  dérogations pour utilisations essentielles de substances qui appauvrissent la couche d'ozone;  utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse;  ajustements et amendements qu'il est proposé d'apporter au Protocole de Montréal;  importation et exportation de produits et de matériel dépendant de substances inscrites aux annexes A et B;  réduction des émissions de CFC provenant d'équipements dans les Parties non visées à l'article 5;  questions diverses.

Point 8


Les Parties décideront de la date et du lieu de la sixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et de la douzième réunion des Parties au Protocole de Montréal.

Point 9


Les Parties soulèveront d'autres questions si elles le souhaitent.

Point 10


Le projet de rapport de la cinquième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et celui de la onzième réunion des Parties au Protocole de Montréal seront présentés pour adoption à la clôture de la réunion.

Point 11


La réunion sera close à 18 heures le 3 décembre 1999.
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